
MOT DE LA MAIRESSE – Mai 2015 

Chers dionysiens et dionysiennes,   

L’arrivée de cette belle température estivale, nous donne un regain d’énergie et un vent de renouveau. À la 

lecture de cette édition du Dionysien, vous constaterez la nouveauté annoncée le mois dernier. En effet, déjà la 

page couverture a changé d’allure et nous y avons ajouté une table des matières pour vous aider à retrouver 

rapidement les sections qui vous intéressent. Ceci n’empêche pas de lire chacune des pages car elles 

contiennent des informations précieuses. Nous continuerons dans les prochains mois à apporter d’autres 

améliorations. 

Nous vous avons annoncé beaucoup d’activités spéciales tout au long de l’année pour célébrer notre 275ième 

anniversaire et vous en aurez un aperçu dès la fin de semaine de la Journée nationale des Patriotes. Le mois 

dernier la page centrale du Dionysien publiait la programmation des activités offertes, celle-ci sera mise à jour 

régulièrement. Au besoin, il y aura une rubrique spéciale intitulée « Des nouvelles de notre 275ième », vous 

donnant des informations complémentaires sur les activités spéciales de cette année mémorable. Les 

communiqués de nos organismes se retrouvent aussi sur notre page Facebook. Notre anniversaire a même été 

annoncé à l’Assemblée nationale le 20 avril dernier lors d’une allocution de notre député, Monsieur Simon 

Jolin-Barrette et dont le contenu apparaît plus loin. Je vous rappelle que pour cette année du 275ième, grâce à 

un partenariat entre la municipalité et la Maison nationale des Patriotes, tous les dionysiens (sur preuve de 

résidence) pourront visiter gratuitement les expositions permanente et temporaire de notre musée.  Profitez-

en! 

Un autre dossier majeur qui a refait surface et dont vous avez peut-être entendu parler au cours des dernières 

semaines est la limitation du transport lourd sur le chemin des Patriotes. Il était question de réaliser un projet 

pilote pour évaluer les impacts de limiter à la circulation locale, le transport lourd sur le chemin des Patriotes 

entre l’autoroute 20 à Mont-Saint-Hilaire et la route de Michaudville à Saint-Ours. Ce projet pilote a été 

l’aboutissement de plus de dix années de négociations entre les municipalités de Mont-Saint-Hilaire, de Saint-

Charles-sur-Richelieu, de Saint-Denis-sur-Richelieu et le ministère des transports du Québec avec la 

participation de tous les députés provinciaux en place durant cette période. Tout au long de ces dix années de 

négociations, la préoccupation de votre conseil municipal a été de préserver les acquis de nos industries 

locales, de nos commerces et de nos entreprises de camionnage et de transport. Tous ont alors été consultés 

afin de nous assurer de trouver la meilleure solution qui permettrait de sauvegarder notre économie locale. 

Une entente a finalement été possible en 2013 et ce n’est qu’en mars dernier que nous avons été informés par 

le ministère des transports du Québec qu’il était prêt à aller de l’avant avec le projet pilote à l’été 2015. Une 

condition non négociable avait toutefois été exigée par le ministère en 2013, soit l’acceptation unanime du 

projet par les trois municipalités concernées. Nous avons été informés le 7 mai dernier que la municipalité de 

Saint-Charles-sur-Richelieu se retirait de l’entente et refusait ce projet pilote. Il apparait donc inévitable que 

nous conservions le statu quo dans ce dossier. Toutefois, soyez assurés que nous continuerons à favoriser des 

mesures de contrôles de vitesse sur notre territoire et ce, pour tous les types de véhicule. D’ailleurs un 

deuxième panneau d’indicateur de vitesse sera installé dans les prochaines semaines sur le chemin des 

Patriotes à l’entrée du village et les statistiques seront remises à la Sureté du Québec pour faciliter la 

planification de leurs interventions. Le respect des limites de vitesse fait partie de nos préoccupations et je vais 

continuer à suivre ce dossier de très près. 

Profitez bien de cette belle température et de la programmation exceptionnelle qui vous est offerte en cette 

année de 275ième.    



Ginette Thibault, mairesse de Saint-Denis-sur-Richelieu 


